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ARRÊTÉ

MICHEL JOSEPH MARTELLY
PRÉSIDENT

Vu l’article 136 de la Constitution ;

Vu la Loi électorale du 9 juillet 2008 ;
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    LIBERTÉ                                               ÉGALITÉ                                       FRATERNITÉ
RÉPUBLIQUE  D’HAÏTI

ARRÊTÉ

LAURENT SALVADOR LAMOTHE
PREMIER MINISTRE

Vu les articles 17.1, 136, 160, 171, 234, 234.1, 235, 236, 236.1, 236.2, 237 et 240 de la Constitution ;

Vu le Décret du 17 mai 2005 portant organisation de l’Administration Centrale de l’État ;

Vu le Décret du 17 mai 2005 portant révision du Statut Général de la Fonction Publique ;

Vu le Décret du 23 novembre 2005 établissant l’Organisation et le Fonctionnement de la Cour Supérieure des Comptes
et du Contentieux Administratif désignés sous le sigle CSCCA ;

Vu la Loi du 13 mars 2012 portant sur l’Intégration des Personnes Handicapées ;

Vu l’Arrêté du 13 octobre 1983 fixant les procédures et les modalités de nomination des Agents de la Fonction Publique;

Vu l’Arrêté du 15 février 2008 portant organisation et fonctionnement du Conseil Supérieur de l’Administration et
de la Fonction Publique ;

Vu l’Arrêté du 25 mai 2009 portant organisation et fonctionnement de l’Office de Management et des Ressources
Humaines (OMRH) ;

Considérant le principe d’égal accès aux emplois publics basé sur le mérite ;

Considérant qu’il importe de garantir le libre accès de tous les citoyens et de toutes les Citoyennes aux emplois
publics en excluant toutes les formes de discrimination ;

Considérant qu’il convient d’accorder une attention spéciale aux femmes et aux personnes handicapées dans la
Fonction Publique ;

Considérant qu’il appartient aux pouvoirs publics de doter l’Administration Publique de ressources humaines qualifiées
aptes à servir la population et à élaborer des politiques publiques ;

Considérant qu’il est nécessaire d’adopter des textes réglementaires pour la mise en œuvre des grands axes de la
réforme de l’État ;

Considérant qu’il est impératif de déterminer les conditions d’organisation des concours d’accès à la Fonction Publique
en précisant les modalités d’application des dispositions du Statut Général de la Fonction Publique relatives au processus
de recrutement ;

Sur le rapport du Conseil Supérieur de l’Administration et de la Fonction Publique,

ARRÊTE

CHAPITRE Ier

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1er.- Le présent Arrêté fixe les procédures et les modalités d’organisation des concours de recrutement
donnant accès aux emplois de la Fonction Publique, prévus au Budget de la République.
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Article 2.- Le Premier Ministre nomme et révoque aux emplois permanents de la Fonction Publique. Il peut
déléguer ce pouvoir de nomination aux Ministres pour certaines catégories de la Fonction Publique.
L’exercice de ce pouvoir par les Ministres est soumis à des conditions fixées par le Statut Général
de la Fonction Publique.

Article 3.- Les emplois de la Fonction Publique sont normalement occupés par des Fonctionnaires. Toutefois,
des Agents non titulaires peuvent être recrutés par contrat à durée déterminée (CDD) ou sur une
plus longue période, dans les cas prévus par le présent Arrêté.

Article 4.- Les personnes nommées aux emplois permanents des ministères, de leurs services déconcentrés ou
des organismes autonomes à caractère administratif, culturel ou scientifique en dépendant ont la
qualité de Fonctionnaire tel que défini par le Décret du 17 mai 2005 portant révision du Statut
Général de la Fonction Publique.

 Article 5.- Les dispositions du présent Arrêté visent à :

a) Rationnaliser la gestion des ressources humaines affectées aux diverses institutions appartenant
à la Fonction Publique ;

b) Uniformiser les procédures de recrutement de manière à garantir la stricte application des
principes d’égal accès, d’équité, d’impartialité, de neutralité et de transparence dans la Fonction
Publique ;

c) Doter l’Administration de ressources humaines qualifiées pour la mise en œuvre efficace des
politiques publiques.

Article 6.- Le recrutement aux emplois publics permanents de la Fonction Publique est fait par voie de concours
basé sur les principes suivants :

a) Seuls peuvent être Fonctionnaires les personnes de nationalité haïtienne. Certains emplois
tels que les emplois de professeur de l’enseignement supérieur, de médecin des établissements
hospitaliers et d’autres à déterminer par des statuts particuliers sont accessibles par concours
aux étrangers ;

b) Aucune condition de nationalité n’est exigée des Agents contractuels pour accéder à un
emploi public. Ils doivent être en situation régulière sur le territoire national ;

c) L’égalité d’accès de tous les citoyens à la Fonction Publique ;

d) L’impartialité et l’équité dans le processus de recrutement ;

e) La neutralité, la compétence, l’honnêteté et l’imputabilité des Fonctionnaires ;

f) Le quota réservé par la Constitution et par la loi aux femmes et aux personnes handicapées.

Article 7.- L’appel à candidatures est l’acte administratif par lequel l’Administration Publique informe les
citoyens sur les emplois vacants ou disponibles et invite les intéressés à s’inscrire en vue de participer
aux épreuves de qualification, de sélection et d’intégration des candidats.

Article 8.- Le but du recrutement est de doter la Fonction Publique d’Agents publics compétents dans les
emplois permanents de l’Administration prévus au Budget de la République et dans ceux temporaires
dans lesquels sont recrutés des Agents contractuels, sans aucune discrimination fondée sur la couleur,
l’appartenance sociale, la race, le genre, les déficiences physiques et les opinions politiques ou
religieuses.
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Article 9.- Les dispositions du présent Arrêté s’appliquent aux recrutements externe et interne des Agents
permanents et contractuels de la Fonction Publique.

Article 9.1.- Le recrutement externe est celui dans lequel peuvent participer les citoyens et citoyennes résidant
en Haïti qui postulent, pour la première fois, à un emploi dans la Fonction Publique ainsi que les
Agents publics contractuels en poste et désireux d’être titularisés.

Article 9.2.- Le recrutement interne est ouvert aux Fonctionnaires déjà en poste qui souhaitent postuler à une
promotion dans leur Administration d’origine ou dans une autre institution appartenant à la Fonction
Publique. Les conditions suivantes doivent être respectées :

a) Le recrutement interne est utilisé lorsque les qualifications recherchées dans un poste et les
conditions d’expérience sont disponibles parmi les membres du personnel de l’Administration
concernée. Dans ce cas, un processus de mise en concurrence à l’interne est ouvert aux
Fonctionnaires intéressés et les opérations de recrutement se déroulent dans les mêmes conditions
de transparence et de rigueur prévues à l’article 9 du présent Arrêté.

c) Néanmoins, des Agents contractuels peuvent, exceptionnellement après avis de l’OMRH,
participer au recrutement interne lorsque la nature des fonctions ou les besoins du service le
justifient ou lorsque les Fonctionnaires de l’Administration concernée ne disposent pas des
compétences exigées pour exercer la fonction.

Article 10.- Les personnes occupant des emplois ou charges politiques prévues à l’article 11 du Décret du 17
mai 2005 portant révision du Statut Général de la Fonction Publique ne peuvent postuler à un
concours de recrutement pendant la durée de leurs fonctions.

CHAPITRE II

DE L’ORGANISATION DES CONCOURS D’ACCÈS A LA FONCTION PUBLIQUE

Article 11.- Le mérite constitue la règle d’admission des candidats à la Fonction Publique. L’admission a lieu
par voie de concours externe ou interne, sur titres ou sur épreuves.

Les concours sur titre ne s’appliquent sur avis de l’OMRH qu’à certains emplois devant être comblés
par des professionnels expérimentés, dispensés de l’évaluation écrite mais assujettis à une entrevue
obligatoire avant leur engagement.

Les concours sur épreuves sont destinés aux candidats dont la révélation d’aptitudes et de
compétences à exercer l’emploi implique l’administration d’un test d’évaluation suivi d’entrevue.

Section 1ère.- Attributions du Ministère ou de l’Organisme recruteur

Article 12.- Les Directions ou Services de Ressources Humaines sont les représentants auprès de l’OMRH, des
Ministères et Institutions publiques dont le personnel est régi par le Décret du 17 mai 2005 portant
révision du Statut Général de la Fonction Publique.

Article 13.- Les Directions ou Services de Ressources Humaines, de concert avec l’OMRH, assurent l’accès
aux emplois publics, conformément aux articles 47 et 48 du Décret du 17 mai 2005 portant révision
du Statut Général de la Fonction Publique. Ils collaborent avec l’OMRH dans l’application des
procédures et la réalisation des processus relatifs à l’exercice de ce droit.

Article 14.- Aux fins de satisfaire leurs besoins en ressources humaines et de pourvoir aux emplois publics
vacants, chaque Institution communique à l’OMRH, par l’intermédiaire de leur Direction des
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Ressources Humaines (DRH) ou Service des Ressources Humaines (SRH) la liste de leurs besoins
en personnels, les Termes de Référence (TDR) des emplois à pourvoir et les provisions budgétaires
correspondantes pour être autorisée à lancer le processus de recrutement.

Article 15.- Le concours d’accès aux emplois de la Fonction Publique est organisé par le Ministère ou l’Organisme
recruteur, sous la supervision de l’OMRH, avec pour objectif de garantir le respect du cadre normatif
et réglementaire établi.

Article 16.- Les décisions relatives à la préparation de la documentation et de la conception des outils techniques
de l’évaluation sont prises sur directives de l’OMRH et celles relatives aux moyens logistiques par
le Ministère ou l’Organisme public recruteur.

Article 17.- Les résultats du concours de recrutement externe sont publiés :

a) Dans un quotidien à grand tirage ;

b) Sur le site électronique de l’OMRH ;

c) Sur le site électronique du Ministère ou de l’Organisme recruteur et,

d) Également affichés à la porte d’entrée du Ministère ou de l’Organisme recruteur.

Article 18.- Dans la publication des résultats, sont affichés les noms des personnes ayant réussi le concours
avec leur moyenne respective sur la liste de qualification et les noms des candidats situés
immédiatement après dans l’ordre de préséance sur la liste d’attente, auxquels l’administration
peut faire appel en cas de désistement de l’un ou de plusieurs concurrents retenus.

Section 2.- Responsabilités de l’Office de Management et des Ressources Humaines (OMRH)

Article 19.- L’OMRH, conformément aux dispositions du Décret du 17 mai 2005 portant révision du Statut
Général de la Fonction Publique, est chargé de coordonner et de superviser les processus de
recrutement externe et interne aux emplois dans les différents Ministères et Organismes appartenant
à la Fonction Publique.

Article 20.- L’OMRH participe à toutes les étapes du processus de recrutement conduites par les Ministères ou
les Organismes recruteurs en fonction de leurs besoins préalablement identifiés.

A cet effet, l’OMRH, conformément aux dispositions du présent Arrêté, s’assure de la publication
des appels à candidature :

a) Dans la presse ;

b) Sur son site internet et sur celui du Ministère ou Organisme recruteur.

Article 21.- L’OMRH assiste les Ministères et Organismes recruteurs dans la préparation des examens, dans
la phase de correction, la publication des résultats, le stage probatoire, la nomination et la
titularisation.

Article 22.- La liste de qualification et la liste d’attente, dans chaque concours, ont une durée minimale d’un an
suivant la date de leur émission. Toutefois, elles peuvent être prolongées par l’OMRH, selon les
besoins mais ne peuvent généralement excéder un an et demi.

Article 23.- L’OMRH, une fois les vérifications de conformité effectuées, transmet au Premier Ministre pour
autorisation les noms des candidats et candidates retenus et habilités à effectuer le stage probatoire.
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A la fin du stage, l’institution soumet un rapport de stage à l’OMRH sur la base duquel la nomination
du stagiaire sera proposée à l’Autorité compétente.

CHAPITRE III

DES PROCÉDURES ET DES MODALITÉS DE RECRUTEMENT

Article 24.- Pour avoir accès à un emploi dans la Fonction Publique, le candidat ou la candidate doit participer
personnellement au processus de recrutement, comportant l’organisation d’un concours, la sélection
des candidats, le stage probatoire, la nomination et la titularisation.

Article 25.- Pour participer à un concours d’accès à la Fonction Publique, les candidats ou candidates doivent
réunir, conformément au Décret du 17 mai 2005 portant révision du Statut Général de la Fonction
Publique, les conditions suivantes :

a) Être de nationalité haïtienne ;

b) Jouir de ses droits civils et politiques ;

c) Être de bonne vie et mœurs ;

d) Remplir les conditions de compétences professionnelles et d’aptitudes physiques requises.

Article 26.- Le recrutement est organisé par chaque Administration sous la supervision et l’encadrement technique
de l’OMRH. L’OMRH peut, selon les besoins en ressources humaines exprimés et les caractéristiques
du profil recherché, ouvrir le recrutement aux candidats sur l’ensemble du territoire national ou
restreindre l’appel à candidatures à un espace géographique donné.

Article 27.- Les dispositions pour l’organisation du recrutement sont prises trois (3) mois au moins avant la date
prévue pour l’admission en stage des candidats après leur sélection dans les conditions prévues au
Chapitre III du présent Arrêté.

Article 28.- Pour participer au recrutement, le candidat ou la candidate doit fournir la preuve qu’il ou qu’elle
remplit, pour l’admission en stage après la sélection, les conditions prévues au Décret du 17 mai
2005 portant révision du Statut Général de la Fonction Publique ainsi que celles exigées pour l’emploi
postulé et précisées dans l’avis d’Appel à candidatures.

Article 29.- Le processus de recrutement aux emplois de la Fonction Publique contient les étapes suivantes :

a) L’Appel à candidatures ;

b) L’organisation du Jury de sélection ;

c) Le processus de sélection ;

d) Le stage probatoire ;

e) La nomination ;

f) La titularisation.
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Section 1ère.- L’Appel à candidatures

Article 30.- L’Appel à candidatures est l’acte par lequel l’Administration invite les candidats intéressés à remplir
les formalités en vue de participer au processus de recrutement permettant de combler les emplois
vacants. L’Appel à candidature indique :

a) La nature et le titre du ou des emplois à pourvoir ;

b) Une brève description des tâches à accomplir ;

c) Les conditions professionnelles et académiques requises ;

d) Les lieux d’affectation ;

e) Les date, heure et lieu d’ouverture et de clôture des inscriptions ;

f)  Les pièces exigibles ;

g) La procédure d’introduction des dossiers de candidature ;

h) Le traitement de base et autres prestations y afférentes.

Article 31.- Le processus de recrutement des Agents contractuels s’effectue par le mode de recrutement sur titre
conformément à l’alinéa b) de l’article 6 du présent Arrêté et comporte l’Appel à candidatures et la
sélection suivie de la signature du contrat entre le candidat agréé et l’Autorité compétente de
l’Organisme public recruteur.

Section 2.- De l’organisation du Jury de sélection

Article 32.- En vue d’organiser les concours d’accès à la Fonction Publique, il est mis en place un Jury de
sélection formé comme indiqué à l’article 33 du présent Arrêté par l’Administration ayant exprimé
les besoins en ressources humaines.

Article 33.- Le Jury de sélection est composé de trois (3) membres dont un (1) représentant du Bureau du
Ministre, un (1) de la Direction Générale et un (1) de la Direction ou du Service des Ressources
Humaines s’il s’agit d’un Ministère ; dans le cas d’un organisme autonome, le Ministre de tutelle se
fera représenter.

Article 34.- L’OMRH s’assure de la qualification et de la moralité des membres du Jury de sélection choisis par
l’institution, qui lui sont communiqués, afin de participer au processus de l’évaluation des
compétences requises pour l’emploi ou les emplois faisant l’objet du concours.

Article 35.- Les personnes occupant des emplois ou charges politiques ne peuvent être membres de Jury de
sélection. Le Jury siège à l’institution sollicitant le recrutement. Il est assisté d’un secrétariat muni
de la logistique appropriée pour l’exécution des opérations à toutes les étapes du processus de
recrutement.

Article 36.- Le Jury s’assure de la coordination et de l’exécution des opérations de recrutement, notamment
de la préparation et de l’administration des épreuves selon les conditions prévues dans le présent
Arrêté.

Article 37.- Les dossiers de candidatures sont reçus et examinés par le Jury. L’admission au concours est
prononcée par le Jury après avoir vérifié la conformité des candidatures reçues en lien avec les
exigences requises pour les emplois mentionnés dans l’Appel à candidatures. Seules les candidatures
qui satisfont aux conditions de l’article 25 du présent Arrêté et fournissent les preuves appropriées
dans les délais indiqués sont admises au concours.

Article 38.- Les candidatures doivent être soumises par écrit et comporter, pour la vérification de l’admissibilité,
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les renseignements et documents requis dans l’Appel à candidatures. Les candidatures déposées en
retard, comportant des pièces fausses ou incomplètes sont éliminées du concours, après procès-
verbal signé par les membres du Jury.

Article 39.- A chaque dépôt de candidature, l’administration délivre au candidat ou à la candidate un formulaire
de réception de dossiers mentionnant l’heure, la date, les pièces fournies et la spécification de
l’emploi postulé.

Article 40.- Les candidats et les candidates admis au concours sont informés, par affichage au service public
recruteur, à l’OMRH et par voie de presse, de la nature, du niveau et du nombre d’examens auxquels
ils devront participer. La convocation, publiée au moins huit (8) jours avant la date effective des
examens, indique l’heure, le lieu, la date où les candidats et les candidates doivent se présenter.

Articlc 41.- Les candidats et les candidates déclarés admis par le Jury et qui, pour une raison quelconque, n’ont
pu prendre part aux épreuves, sont inscrits par l’OMRH à un registre spécial aux fins d’être référés
d’office à d’autres concours sur des emplois comportant des exigences similaires dans la Fonction
Publique.

Article 42.- Le Jury peut, lorsque requis, se faire assister de fonctionnaires en service ou à la retraite, de
professionnels, de consultants, d’experts dans la conception et la préparation des examens ainsi que
dans la mise en place d’un format d’élaboration des critères et de la grille d’évaluation et de
présentation des tests d’évaluation. Toutefois, ces documents doivent être approuvés par l’OMRH
avant utilisation.

Section 3.- Du processus de sélection

Article 43.- Suite à l’organisation du concours, le Jury procède à la sélection des candidats et des candidates. Le
processus de sélection comprend : la correction des copies, l’évaluation, la proclamation des résultats
et l’entrevue. Les candidats et les candidates qui ont réussi le concours sont inscrits sur une liste de
qualification selon un ordre décroissant de performance. Les autres candidats et candidates classés
immédiatement après ceux agréés par le Jury sont inscrits sur une liste d’attente conformément à
l’article 18 du présent Arrêté.

Article 44.- Seuls les candidats et candidates ayant atteint la note de passage seront admis à l’entrevue. L’ordre
de classement des candidats et candidates s’impose à l’Administration Publique qui ne peut admettre
au stage probatoire que les candidats et candidates ayant obtenu la moyenne réglementaire et occupant
une place en ordre de préséance sur la liste de qualification eu égard au nombre d’emplois vacants
ou disponibles.

Article 45.- L’entrevue de chaque candidat ou candidate agréé se déroule dans les mêmes conditions que celles
prévues à l’article 24 du présent Arrêté. Le but de l’entrevue est de tester le degré de maturité des
candidats et des candidates compte tenu du niveau de responsabilité exigé pour occuper l’emploi.
La liste des candidats ayant réussi l’épreuve d’évaluation orale est communiquée par la Direction
ou le Service de Ressources Humaines de l’administration concernée à l’OMRH pour l’admission
en stage.

Article 46.- Le candidat, ayant bouclé avec succès le processus de recrutement jusqu’à l’entrevue, doit, avant
d’être nommé à un emploi permanent à temps complet et titularisé dans un grade de la hiérarchie
administrative, faire un stage probatoire d’une durée maximale de trois (3) mois et d’au plus six (6)
mois dans une institution de la Fonction Publique.

Section 4.- Du stage probatoire

Article 47.- Le Stage probatoire a lieu dans l’institution sollicitant le recrutement. Il constitue une période
d’apprentissage durant laquelle, les supérieurs hiérarchiques du stagiaire évaluent les connaissances
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théoriques et pratiques, les aptitudes et la performance de la personne dans l’exercice de l’emploi.

Article 48.- En cours de stage, le stagiaire bénéficie de l’encadrement de ses supérieurs hiérarchiques pour
l’aider à améliorer sa performance et respecter les exigences de l’emploi.

Article 49.- Le stage se déroule sous la supervision de l’Administration où sera affecté le stagiaire. Le stage est
organisé suivant les spécificités de l’emploi à pourvoir et conformément aux statuts particuliers. A
la fin du stage, la Direction ou le Service des Ressources Humaines du Ministère ou de l’Organisme
Public recruteur adresse un rapport d’évaluation à l’OMRH, dont copie est communiquée au stagiaire.
Ce rapport peut proposer soit la nomination du stagiaire, soit la prolongation du stage pour un
temps déterminé, soit le renvoi pour insuffisance de performance.

Article 50.- En cas de renvoi d’un stagiaire, l’OMRH propose au Ministère ou à l’Organisme Public recruteur la
prochaine personne candidate sur la liste d’attente pour être admise en stage probatoire suivant les
dispositions du présent Arrêté.

Section 5.- De la nomination

Article 51.- La nomination du stagiaire constitue l’étape ultime du processus de recrutement. Elle a lieu suite à
la vérification du processus de recrutement et le rapport d’évaluation favorable du ou des dossiers
de candidature communiqués à l’OMRH par la Direction ou le Service des Ressources Humaines
de l’Administration concernée.

Article 52.- La nomination des stagiaires agréés par le Premier Ministre ou par le Ministre concerné par délégation
du Premier Ministre est sujette à l’avis de conformité de l’OMRH relatif aux dossiers de recrutement
soumis par le Ministère ou l’Organisme recruteur suite au contrôle et à la validation de l’ensemble
du processus.

Article 53.- La nomination est un acte administratif par lequel l’autorité compétente confère au stagiaire agrée
la qualité de Fonctionnaire, appelé à collaborer de manière permanente et à titre professionnel à
l’action de l’Administration, conformément aux prescrits du Décret du 17 mai 2005 portant révision
du Statut Général de la Fonction publique.

Article 54.- L’acte de nomination, signé par le Premier Ministre ou le Ministre concerné par délégation du
Premier Ministre, indique le titre du poste, l’Administration d’accueil, le lieu d’affectation, la
dépendance hiérarchique du Fonctionnaire ainsi que le traitement mensuel de base.

Article 55.- La Direction ou le Service des Ressources Humaines remet l’original de l’acte de nomination à la
personne concernée, transmet la copie de l’acte de nomination et le procès-verbal de prise de fonction
de l’Agent nommé à l’OMRH ainsi qu’une copie de l’acte de nomination et du procès-verbal au
Ministère de l’Économie et des Finances pour les suites nécessaires.

Article 56.- Aucune nomination ne peut être faite sans les provisions budgétaires correspondantes. Le paiement
des Agents de la Fonction Publique pour services fournis est effectué par tranches de douzièmes
mensuelles à partir de la date d’entrée en fonction.

Article 57.- La Direction ou le Service des Ressources Humaines est chargé (e) d’assurer l’accueil et l’orientation
du nouveau Fonctionnaire dans son administration d’appartenance notamment en le présentant aux
membres du personnel des différentes structures administratives et en lui communiquant toutes les
informations relatives à ses droits et obligations, aux structures organisationnelles, aux modalités
de fonctionnement, aux missions et aux procédures de gestion en vigueur dans cette institution.

Section 6.- De la titularisation

Article 58.- La titularisation intervient immédiatement après la nomination et l’accueil du fonctionnaire dans
l’institution d’appartenance. La titularisation est le processus par lequel le Fonctionnaire est intégré,
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sur accord de l’OMRH, dans un grade de la hiérarchie de l’échelle salariale correspondant à l’emploi
dans lequel il a été nommé.

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Article 59.- Les autorités administratives des institutions appartenant à la Fonction Publique tiennent l’OMRH
informé des résultats de l’application de ces nouvelles dispositions ainsi que des mesures à adopter
en vue de renforcer le processus de recrutement.

Article 60.- Les Agents publics actuels occupant des emplois permanents à la date d’adoption du présent Arrêté
continuent d’exercer les fonctions dévolues dans ces emplois jusqu’à la mise en place du système
de classification.

CHAPITRE VI

DISPOSITIONS FINALES

Article 61.- A des fins de prévision et de planification des Ressources Humaines de la Fonction Publique, les
Organismes publics, dont les personnels sont régis par le Décret du 17 mai 2005 portant révision du
Statut Général de la Fonction Publique, transmettent à l’Office de Management et des Ressources
Humaines, à partir de la première semaine du mois d’octobre de chaque année, la liste des emplois
à pourvoir par catégories et niveau, soit à titre d’augmentation des effectifs, soit pour cause de
remplacement de cadres démissionnaires, révoqués ou mis à la retraite avec possibilité d’une mise
à jour de cette liste au cours du mois de mars.

Article 62.- Le présent Arrêté sera imprimé, publié et exécuté aux fins de droit.

Donné à la Primature, à Port-au-Prince, le 2 avril 2013, An 210è de l’Indépendance.

Par:

Le Premier Ministre Laurent Salvador LAMOTHE

Vu et approuvé par:

Le Président Michel Joseph MARTELLY


